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Labels QualiTri et QualiPlus 
43 collectivités labellisées en 2008  

pour la qualité de leur service public de collecte des déchets 
 

 

A l'occasion du Salon Pollutec, Chantal Jouanno, Présidente de l’ADEME 
et Bernard Hérodin, Directeur général d’Eco-Emballages, attribuent  le 
label QualiTri et le label QualiPlus à 43  collectivités locales. 

Lancés en 2007, les labels QualiTri et QualiPlus ont pour objectif 
d’accompagner les collectivités dans une démarche de qualité des 
services de collecte. Le label QualiPlus, décerné cette année pour la 
première fois, marque le passage à un niveau plus exigeant. 

 

Ces deux labels s’inscrivent dans les objectifs du Grenelle de 
l’environnement en incitant à de meilleurs taux de collecte et de 

valorisation des déchets et en introduisant l’évaluation de l’impact environnemental du service de 
collecte. 

���� Deux labels pour une démarche qualité 

L’ADEME et Eco-Emballages ont mis en place les labels QualiTri et QualiPlus pour améliorer 
la qualité globale des services de collecte avec pour objectifs :  

• la promotion de la démarche d’optimisation 
• le renforcement de l’animation locale  
• la capitalisation d’expériences et le recueil de bonnes pratiques 
 

La labellisation est une démarche volontaire proposée aux collectivités locales de plus de 
10 000 habitants ayant la compétence "collecte".  

 

���� De QualiTri à QualiPlus : un niveau d’exigences croissant 

Les critères de sélection du label QualiTri sont regroupés autour de 4 axes 
représentatifs de la qualité:  

• Service : satisfaire les usages par l’information (rapport annuel, communication de 
proximité…)  

• Economie : maîtriser les coûts (étude des coûts, suivi des tournées…)  
• Environnement : améliorer les performances et limiter les impacts (taux de 

valorisation>20%, évaluation de la consommation de carburant, collecte des déchets 
dangereux…) 

• Social : améliorer les conditions d’hygiène et de sécurité du personnel 
 

Décerné pour la première fois en 2008, le label QualiPlus comporte des critères plus 
exigeants : 

• Renforcement des critères QualiTri en matière du niveau de performance de la 
collecte, traduisant une maîtrise des leviers d’optimisation du service 

• Introduction de nouveaux critères: utilisation de matériau recyclé dans les conteneurs, 
mise en place d’une comptabilité analytique, politique de réduction des émissions de 
CO2 … 

QualiTri et QualiPlus, 
attribués pour 3 ans, 
ne sont pas des 
certifications.  
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Il s’agit ainsi d’une réelle progression entre les deux niveaux de label, qui demande 
souvent des efforts importants de la part des collectivités locales. Ces deux niveaux 
s’inscrivent dans une démarche d’amélioration continue. 

 

En 2008, 79 collectivités ont postulé pour l’obtention de ces labels, 59 ont été 
sélectionnées. Chaque collectivité candidate a reçu un diagnostic de son service de 
collecte et des propositions d'amélioration.  

 

6 critères étaient indispensables pour être retenu dans cette première sélection pour 
QualiTri : 

 
• Réaliser le rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d'élimination des 

déchets,  
• Assurer ou faire assurer un suivi régulier des tournées,  
• Avoir un taux de valorisation supérieur à 20 % (hors gravats),  
• Avoir réalisé une étude de coûts,  
• Disposer d'un document unique d'évaluation des risques,  
• Suivre les recommandations sur la santé des travailleurs de la Caisse Nationale 

d'Assurance Maladie. 

 

Parmi les 59 collectivités visitées, 38 ont reçu le label Qualitri et 5 ont reçu le label 
Qualiplus. Deux collectivités,  le SMICTOM Alsace Centrale et le Syndicat Mixte du Pays 
Thouarsais, qui candidataient pour la première fois, ont reçu directement le label 
QualiPlus.  

 
L’ensemble de la démarche - depuis la validation des critères jusqu’au choix des 
collectivités locales lauréates – a été menée par l’ADEME et Eco-Emballages en partenariat 
avec un Comité national de labellisation composé d'Amorce, du Cercle national du 
recyclage, de l’Association des Maires de France, de l’Assemblée des Communautés de 
France et de la Fédération nationale des activités de dépollution et de l'environnement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Edition 2009 

Pour participer à la 
prochaine édition, les 
collectivités locales 
pourront se procurer 
les dossiers de 
candidature dès le 
début du mois d’avril 
2009, et devront 
retourner leur dossier 
au plus tard le 15 juin 
2009. 
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Les 38 lauréats des labels collecte QualiTri 

 
Les lauréats pourront apposer le logo collecte QualiTri sur l’ensemble de leur 
documentation et de leurs outils de communication. 

 
 

Nom de la collectivité locale  Département 

CC DU PAYS DE HONFLEUR 14 

VILLE DE COGNAC 16 

CA DU PAYS DE MONTBELIARD 25 

VALENCE MAJOR 26 

CC DU PAYS DE LANDIVISIAU 29 

CC DE LA PRESQU'ILE DE CROZON 29 

VILLE DE TOULOUSE 31 

CC DU VOLVESTRE 31 

VILLE DE AUCH 32 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LOMAGNE 32 

SMCD DU SECTEUR SUD 32 

SICTOM CENTRE 32 

USERCTOM DE MONSEGUR 33 

SMICTOM DE CASTILLON 33 

CA DU BASSIN DE THAU 34 

SIVOM PONT-DE-CHERUY 38 

GRENOBLE ALPES METROPOLE 38 

CA DU PAYS VIENNOIS 38 

VAL DEM 41 

ANGERS LOIRE METROPOLE 49 

REIMS METROPOLE 51 

CC PAYS DE LOIRON 53 

CU DU GRAND NANCY 54 

CA DU PAYS DE LORIENT 56 

CC DU PAYS CHARITOIS 58 

CC DU PAYS DE VALOIS 60 

CA D'HENIN-CARVIN 62 

SYNDICAT DU BOIS DE L'AUMONE 63 

CC VALLONS DU LYONNAIS 69 

SMIRGEOM EST SARTHE 72 

SIMIGEDA 73 

CODAH 76 
SIETREM 77 
CA AMIENS METROPOLE 80 
SICTOM DE LAVAUR 81 
CA CASTRES-MAZAMET 81 
CA DU PAYS DE MONTAUBAN ET DES TROIS RIVIERES 82 
CC OCEAN-MARAIS DE MONTS 85 
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Les 5 lauréats des labels collecte QualiPlus 

 
Les lauréats pourront apposer le logo collecte QualiPlus sur l’ensemble de leur 
documentation et de leurs outils de communication. 

 
 
 

Nom de la collectivité locale  Département 

SIVOM ST GAUDENS MONTREJEAU ASPET 31 

SICOVAL 31 

CU DE DUNKERQUE 59 

SMICTOM D'ALSACE CENTRALE 67 
SYNDICAT MIXTE DU PAYS THOUARSAIS 79 
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A propos d’Eco-Emballages 
Créée en 1992, Eco-Emballages est en charge du recyclage des emballages ménagers en France. Il accompagne les entreprises adhérentes 
dans l’optimisation de leurs emballages, apporte aux collectivités locales une expertise technique et des soutiens financiers, et sensibilise le 
grand public au tri et au recyclage des emballages ménagers. 
La collecte sélective offre à 59,5 millions de Français la possibilité de trier leurs emballages. 61,3 % des tonnes d’emballages sont recyclées. 
Symbole depuis 1993 de cet engagement collectif pour la protection de l’environnement et le développement durable, le « Point vert » est 
présent sur plus de 95 % des produits de grande consommation.   
www.ecoemballages.fr 
 
A propos de l’ADEME 
L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) est un établissement public sous la tutelle conjointe du ministère de 
l'Ecologie, du Développement et de l’Aménagement durables, et du ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. Elle 
participe à la mise en œuvre des politiques publiques dans les domaines de l'environnement, de l'énergie et du développement durable. 
L'agence met ses capacités d'expertise et de conseil à disposition des entreprises, des collectivités locales, des pouvoirs publics et du grand 
public et les aide à financer des projets dans cinq domaines (la gestion des déchets, la préservation des sols, l'efficacité énergétique et les 
énergies renouvelables, la qualité de l'air et la lutte contre le bruit) et à progresser dans leurs démarches de développement durable.  
www.ademe.fr 
 
 

 
Contacts presse Eco-Emballages : 
Eco-Emballages - Anne de Lander 
01 40 89 99 75 – anne.delander@ecoemballages.fr  

Profile Presse – Aurélie Léveillé  
01 46 05 86 58 ou 06 18 28 56 39 - aleveille@profilepr.fr 

Contacts presse ADEME : 
Stéphanie Laurent 
Marie-Caroline Leroux 
01.40.41.55.01 
servicedepresseademe@lowestrateus.com 

 


